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arseSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 

Réf : DOS-0816-5751-D 

DECISION 

portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la Selas « Barla » dont le siège social est situé au 6, rue Barla-06300 Nice- 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre Il de la sixième partie ; 

Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 

Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l'ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 

Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif à aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux; 

Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul Castel en qualité de directeur 
général par intérim de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur en date 
du 21 octobre 2014 portant modification de l'autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites, qui est exploité par la société d'exercice libéral par actions simplifiée Selas « Lbm 
Bari a », (N° Finess EJ : 060021714) ; 

Vu l'acte unanime des associés professionnels internes de la Selas « Lbm Barla » en date du 29 avril 
2016: 

- prenant acte de la cessation d'activité de Madame Liliana Pandiani au sein de la société, 
- agréant la nomination en qualité de biologiste coresponsable Monsieur Frédéric Aknouche, 

Pharmacien biologiste et la cession à son profit de l'action de catégorie A détenue par 
madame Pandiani ; 
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Vu l'acte de cession d'action établi le 2 mai 2016 par Madame Pandiani au profit de Monsieur F. 
Aknouche; 

Vu la demande du 16 juin 2016 et les compléments réceptionnés le 2 août 2016, présentés par le 
Cabinet Fiducial Sofirail Nice, au nom de la société, en vue de la modification de l'autorisation de 
fonctionnement tendant aux opérations suivantes : 
-départ et arrivée de biologistes intervenus dans la société, 
-cession d'action ; 

Vu le certificat d'inscription au tableau de la section G de l'Ordre des Pharmaciens de Monsieur 
Frédéric Aknouche en date du 4 juillet 2016, réceptionné le 2 août 2016 ; 

Vu la déclaration de complétude du dossier en date du 2 août 2016 et sa notification à l'intéressé ; 

Considérant que l'entrée d'un nouveau biologiste associé au capital social s'effectue dans le respect 
des dispositions de l'article L 6223-8 du code de la santé publique et ne conduit pas à ce que plus de la 
moitié du capital social et des droits de vote d'une société d'exercice libéral de biologistes médicaux ne 
soit pas détenu par les biologistes en exercice ; 

Considérant que l'entrée d'un nouveau biologiste associé au capital social s'effectue dans le respect 
des dispositions de l'article L 6222-6 et qu'au moins un biologiste médical exerce sur chacun des sites 
du laboratoire de biologie médicale aux heures d'ouverture de ce site ; 

Considérant que l'entrée d'un nouveau biologiste associé au capital social s'effectue dans le respect 
des dispositions de l'article L 6223-6 et que le nombre de biologistes médicaux en exercice au sein d'un 
laboratoire de biologie médicale détenant une fraction du capital social et travaillant au moins un mi 
temps dans le laboratoire est égal ou supérieur au nombre de sites de ce laboratoire; 

Considérant qu'en application de l'ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en 
son article 7, 111, 1 °bis une autorisation administrative est accordée lorsqu'un laboratoire de biologie 
médicale ouvre un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l'article L 6222-5 du 
code de la santé de la santé publique, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites 
ouverts au public ; 
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DECIDE 

Article 1er: La décision du 21 octobre 2014, portant modification de l'autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Selas « Lbm Barla » dont le siège social 
est situé au 6, rue Barla-06300 Nice, tendant aux mouvements de biologistes médicaux et à la cession 
d'action, est modifiée. 

Article 2 : En conséquence, sont enregistrées à compter de la signature de la présente décision, les 
modifications suivantes détaillées dans l'annexe n°1 de la répartition du capital social et l'annexe n°3 de 
la liste des biologistes coresponsables. 

L'annexe n°2 des sites exploités par la Selas « Lbm Barla » est inchangée. Le laboratoire est constitué 
de 16 sites ouverts au public. 

Article 3: Toute modification apportée aux conditions d'exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Selas « Lbm Barla » devra être portée à la connaissance du directeur général 
de !'Agence régionale de santé. 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5 : Le directeur par intérim de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Provence Alpes Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 7 SEP. 2016 

orbort NABiiT 
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Annexe n°1 

Décision relative au LBM SELAS « BARLA » N° FINESS EJ: 060021714 

2 août 2016 

Tableau de répartition du capital social et des droits de vote 
Montant actuel du CS : 46.086,00 euros 

D Actions Actions % Droits de % Droits de 
Associés professionnels internes cat. A cat. B Actions vote vote 

1 Jean-Christophe ACHIARDY 10 0,065 311 2,024 
2 Didier BENCHÉTRIT 50 31 0,534 2519 16,398 
3 Bernard CAPPELINO 10 0,065 311 2,024 
4 Didier CHARRIERE 10 114 0,807 3856 25,101 
5 Gérard CLÉMENT 1 0,007 31 0,202 
6 Christophe MARUEJOULS 1 1 0,013 62 0,404 
7 Gilles HUGUET 10 0,065 311 2,024 
8 Max FONTAINE 1 1 0,013 62 0,404 
9 Frédéric AKNOUCHE 1 0,007 31 0,202 
10 Joselyne ZERBIB 1 0,007 31 0,202 
11 Sylvie VERGER 1 0,007 31 0,202 
12 Abdelhak MEDALLEL 1 0,007 31 0,202 
13 Frédérique BAUDINETTO 1 0,007 31 0,202 
14 Philippe GOBET 1 0,007 31 0,202 
15 Jean-Philippe COLLET 1 0,007 31 0,202 
16 Annie CARABALONA 1 0,007 31 0,202 
17 Bernadette COUPIER-DESPORTES 1 0,007 31 0,202 
18 Cécile MART ARESCHE 1 0,007 31 0,202 
19 Marie POITTEVIN-MARI 1 0,007 31 0,202 
20 Claire-Marie ROTELLA 1 0,000 31 0,000 

Total des API 252 1,640 7835 51,002 
21 ISTITUTO IL BALUARDO SPA 11308 11 5639 

Total APE 11308 11 73,682 5639 36,707 
22 LABCO SAS 3791 1888 

Total Associé Non Professionnel 3791 24,678 1888 12,290 
TOTAL 15362 100,000 15362 100,000 
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Annexe n°2 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS « BARLA » N° FINESS EJ: 060021714 

2 août 2016 

Liste des sites exploités par la société 

1 6, rue Barla-06300 NICE- N° FINESS ET : 060021730 
2 45, boulevard Dubouchage-06000 NICE- N° FINESS ET : 060021763 Site autorisé aux activités d' AMP et de DPN (1l 
3 5, boulevard Raimbaldi-06000 NICE- N° FINESS ET : 060021755 
4 41-43, boulevard Louis Braille-06000 NICE- N° FINESS ET: 060021748 
5 8, rue d'Arson-06300 NICE- N° FINESS ET: 060023009 
6 3, place du Général de Gaulle N° FINESS ET: 060021722 06310 BEAULIEU SUR MER- 

7 Centre commercial- 601, avenue de Fréjus- N° FINESS ET: 060022803 06210 MANDELIEU LA NAPOULE- 
8 3, avenue de la Gare-06500 MENTON- N° FINESS ET : 060022134 
9 91, avenue Francis Tonner-06150 CANNES LA BOCCA- N° FINESS ET : 060022142 
10 9, place De Gaulle-06800 CAGNES SUR MER- N° FINESS ET: 060022159 
11 13, rue de l'Eglise-06800 CAGNES SUR MER- N° FINESS ET : 060022563 
12 53 bis, avenue d'Antibes-06400 CANNES- N° FINESS ET : 060022167 
13 3 bis, avenue de l'Hôpital-06220 VALLAURIS- N° FINESS ET : 060022175 
14 1, boulevard Carnot-06130 GRASSE- N° FINESS ET : 060022571 
15 7, chemin du Souvenir N° FINESS ET : 0600202969 06730 SAINT ANDRE DE LA ROCHE- 
16 120, avenue du 3 Septembre-06320 CAP D'AIL- N° FINESS ET : 060022993 
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Annexe n° 3 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS « BARLA » N° FINESS EJ: 060021714 

Liste des biologistes coresponsables, directeurs généraux et membres du Directoire de la société 

2 août 2016 

Membres du Directoire 

1 Didier BENCHETRIT-Médecin, Président Directeur Général, 
2 Jean-Christophe ACHIARDY, Médecin, Directeur Général, 
3 Christophe MARUEJOULS, Pharmacien, Directeur Général, 
4 Gilles HUGUET, Pharmacien, Directeur Général Délégué, 
5 Didier CHARRIERE, Pharmacien, Directeur Général Délégué, 
6 Bernard CAPPELLINO, Pharmacien, Directeur Général Délégué, 

Biologistes associés internes coresponsables 

7 Gérard CLEMENT, Pharmacien, 
8 Max FONTAINE, Pharmacien, 
9 Joselyne ZERBIB,Pharmacien, 
10 Sylvie VERGER, Pharmacien, 
11 Frédérique BAUDINETTO, Médecin, 
12 Philippe GOBET, Pharmacien, 
13 Annie CARABALONA, Pharmacien, 
14 Bernadette COUPIER DESPORTES, Pharmacien, 
15 Cécile MARTARESCHE, Pharmacien, 
16 Marie POITTEVIN-MARI, Pharmacien, 
17 Abdelhak MEDALLEL, Pharmacien, 
18 Jean-Philippe COLLET, Pharmacien, 
19 Claire-Marie ROTELLA, Pharmacien, 
20 Frédéric AKNOUCHE, Pharmacien 
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